
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encore un décès survenu dans le village. En effet, Jean-Pierre Emereaux nous a  

quittés le 29 Mars 2017 à l’âge de 80 ans.  Toutes nos condoléances à son  

épouse et à sa famille. 

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 

 

Voici une nouvelle gazette consacrée en grande partie au budget municipal qui a 

été présenté et voté lors du conseil municipal du 31 Mars 2017.  

Peu d’investissements sont prévus en 2017. Seuls sont budgétisés les travaux 

d’accessibilité à la mairie et à la chapelle avec la création d’une rampe, d’un 

parking et de toilettes pour handicapés. Une somme est aussi budgétisée pour 

d’éventuels travaux d’amélioration du débit téléphonique et Internet. 

Quelques points vus en conseil municipal 

N'hésitez pas à consulter notre site internet : 

http://senaide88.e-monsite.com 

Lors de ce conseil municipal du 31 Mars 2017, nous avons soulevé quelques 

points qui nous semblent essentiels pour la commune. 

 Le budget de l’eau ayant été transféré dans le budget principal avec un fort 

excédent (89 135,82 €), il serait judicieux de réaliser le chemin qui mène au 

château d’eau comme promis par le Maire en 2016. Peut-être en 2018 ? 

 Le cimetière a besoin d’un sérieux aménagement au niveau des allées et 

des devis pourraient être demandés pour d’éventuels travaux en 2018…. 

Depuis Mars 2017, un décret impose l’installation de compteurs individuels 

de chauffage dans les logements collectifs afin que chaque locataire ne paie 

que sa propre consommation. Il faudra donc songer à se mettre aux normes. 

 Une somme de 35 000 € a été prévue au budget 2017 pour financer les 

travaux d’accessibilité à la mairie et à la chapelle : rampes, portes, toilettes 

de la chapelle. Pourquoi ne pas faire aussi les toilettes de la mairie ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                       Repas du 29 Novembre 2015 

                                                                                       Repas du 29 Novembre 2015 

D’autres questions sont à l’ordre du jour du conseil municipal avec des devis 

de cloisonnement, de débardage et d’abattage de bois, acceptés. Quant au 

1er tour des élections présidentielles, il aura lieu le 23 Avril 2017 de 8h à 19h. 

8h-10h15 : Hélène Bouvier et Yves Sauvageot 

10h15-12h30 : Jean-Claude Detroye et Thierry Kaarsberg 

12h30-14h45 : Jean-Yves Bizot et Stéphane Menestrel 

14h45-17h : Josiane Defrain et Georges Kaarsberg 

17h-19h : Jacques Fourcade et Flavien Sauvageot 

La petite gazette senaidoise n° 19 (Avril 2 017) 

Ont participé à l’élaboration, au financement et à la distribution de cette gazette Hélène 

Bouvier, Josiane Defrain, Jacques Fourcade, Stéphane Menestrel et Michel Pierdon. 

 

Chaque acteur présent autour de la table reconnaît ses erreurs et en tire les 

conséquences. 

> Pas de facturation des frais d’installation de 7 500 € HT ni des 30 tonnes de 

macadam utilisées à tort sur la commune de Villars. 

> Rabais de 2 000 € sur la facture du maître d’œuvre. 

> Remplacement des panneaux volés. 

Vous pouvez lire le compte-rendu de cette visite sur notre site Internet. 

Une réunion de réception des travaux est prévue le 12 Avril 2017 entre élus, 

entreprise, maître d’œuvre …. 

Le 30 Mars 2017, une réunion a eu lieu en mairie pour faire un bilan des travaux 

de voirie. Etaient présents Josiane Defrain, Georges Kaarsberg, Jacques 

Fourcade, Jean-Claude Detroye et Yves Sauvageot ainsi que deux personnes de 

TRB, entreprise choisie pour les travaux de voirie, deux personnes de l’Agence 

Technique départementale et deux personnes du cabinet de maîtrise d’œuvre. 

De nombreuses réserves ont été soulevées : déficience de l’installation de 

chantier, dépassement de 100 mètres de la longueur initiale route de Villars St 

Marcellin, goudronnage à des températures de – 10°, raccords de chaussée 

faisant penser à des ralentisseurs, absence de documents obligatoires, vol de 

panneaux, manque de communication entre les différents partenaires…. 

Le Conseil municipal a voté le dernier budget de l’eau avec des excédents en 

fonctionnement et en investissement. Nous faisons constater au Maire qu’il 

n’y a aucune dépense de personnel alors que l’employé communal effectue 

des heures pour ce service : château d’eau, fuites, relevé des compteurs … 


